
étrangères et reprend ensuite la discussion 
du nrojet de loi concernant l'administration 
de l'armée. 

Le ministre de la guerre déclare que, sur 
la question de la subordination de l'inten
dance au commandement, il est d'accord 
avec la commission e ta /ec M. le duc d'Audif-
fret-Pa«quier. 

Le Sénat adopte l'art. 1er portant que le 
ministre de la euerre est le chef responsable 
de radmini<tration de l'armée. 

Le» artieles-2, 3, 4, S, 6 et 7 sont également 
adopta*. B 

Le général Ouillemant développe un amen
dement à l'article 8. 

L«r n i mette eerabat cet amendement, qui 

L'article g est adapte. 
M. de Freyclnet, rapporteur, appuie l'ar-

ticla », qui e n adopté, ainsi que les articles 
10, 1 1, I», 1S, 1* et 15. Le tkre III, relatif .au 
service de santé, est ajourné. 

Im Sénat passe au titre IV, concernant l'ad
ministra ion intérieure des corps. 

Les articles 20 a 44 sont adoptés. 
Le Sénat prend en considération une pro

position de M. Dslsoi, modifiant les droits de 
l'époux sur la succession d'un conjoint pré
cédé. 

One proposition de M. Hérold modifiant 
l'article 42r> du Code criminel et abrogeant 
l'article 421 du même Code, est ensuite adop
tée en Ire lecture. 

Le Sénat prend en considération une pro
position statuant sur les conséquences du dé
cret du 10 septembre 1870a l'égard dos impri
meries, «t s'ajourne à jeudi. 

La séance est levée à 6 ku 3/4. 
• s » i -

CHAMBRE D B S D E P U T E S 
Sénnce cht 7 novembre. 

Présidence de M. Jules GBAVT. 
La séance est ouverte à 2 h. 1S. 

• L'assemblée valide l'élection de M. Franck-
Chauveau et reprend la discussion du budget 
de la marine. 

Les art 1 à S soat adoptés. 
II. l'amiral Foortrhon, ministre de la ma

rine, drinundo lo rétablissement du chiffre 
proposé par le gouvernement, 39,278,286 fr. 
L'écoDom • 4c 169,670 fr., entrevue par la 
commission, ne* serait pas une économie et-
jMatpe, notamment en ce qui concerne le 
service da l'auniônerio dont la solde effective 
et l'organisation ne sont susceptibles d'aucune 
réduction notabU. Une lettre de l'amiral 
Jaar*guiberrv, qu'on ne peut soupçonner de 
faiblesse clérïeale. signale les tacheux effets 
de l'insuttisance actuelle de ce service. 

L'aumônerie remplit,* dans la marine, sans 
soulever aucune plainte, sans donner lieu à 
aucun froissement une mission aussi élevée 
qne nécessaire. 

Le dimanche la masse, et tous les jours une 
courte prière» malin et soir, tel est tout le 
service religieux a bord. C'est un spectacle 
Solennel et salutaire qu'on ne peut supprimer 
sans dommage, et la Chambre ne voudra pas 
eaiever a la marine cette aumônerie à laquelle 
elle o-»t attachée. T-ès-bien ! à droite.) 

M. Raoul Duval, rapporteur, répond que 
l'aumônerie n'a rien à redouter des disposi
tions de la commission da budget; mais ce 
service a reçu une extension qui n'est pas jus
tifiée par les besoins de la Hotte. Il y a lien 
dv opérer des réductions et l'on peut, notam
ment, supprimer une hiérarchie qui, en cette 
matière, n'a aucune raison d'être. 

Un certain nombre d'aumôniers devront 
disparaître mais-ce sont ceux des arsenaux, 
dont le service est analogue à celui des au
môniers de garnison. 'Très-bien 1) 

M. lo ministre de là marine rare remarquer 
qne ces aumôniers sont très-nécessaires, par
ticulièrement a Indret* à Saint-Louis et à 
Jargon, où la population serait, sans eux, pri
vée de tout secours religieux. 

M. le rapporteur répond que la commission 
n'est certainement pas hostile à l'aumônerie 
puisqu'elle a augmenté le traitement de plu
sieurs aumôniers. 

Mais à Indret, il suffit de traverser la Loire 
pour trouver des curés de paroisse. 

En Cochinchine. il y a \-n évêque et tout un 
service religieux organisé. 

Il n'est pas nécessaire de maintenir un au
mônier pour l'hopi al de Saigon. 

Quant a la hiérarchie de i aumôniers, elle 
Be se justifie ni au point de vue militaire, 
puisqu'à bord tout le monde est soumis au 
commandant, ni au point de vue spirituel 

Imisque les aumôniers relèvent de l'évëque de 
eur port d'embarquement. La Chambre peut 

donc adopter les économies qui lui sont pro
posées sans compromettre aucun service es-
sen'iel. (Très-bien! très-bien!) 

M. de la Billiais dit que l'île d'Indret con
tient 1,200 ouvriers de la marine. C'est a, ces 
ouvriers qu'on enlèverait les secours reli
gieux. 

M. le ministre de la marine explique que 
l'aumônier en chef a des pouvoirs spirituels 
spéciaux et qu'il a pour principale mission le 
recrutemi'nt et lu direction des aumôniers. 

M. le rapporteur répond qu'il ne connaissait 
pas it l'aumônier en chef de pouvoirs spiri
tuels spéciaux. En ce qui concerne Indret, si 
les besoins du culte n'ont pas satisfaction, 
c'est au ministre des cultes qu'il faut s'adres
ser. 

Quant au recrutement des aumôniers, il ne 
sera jamais difficile en France, où les dévoue
ments ne manquent pas. (Très-bien 1) 

Le chapitre 4 (chiffre de la commission) est 
mis aux voix et à la majorité de 390 voix 
contre 142 sur 532 votants, est adopté. 

Une discussion s'engage sur l'article S. 
Le ministre de la marine s'oppose à la ré

daction des garnisons coloniales. 
ai. Gainbetta dit qu'il laut diminuer le 

moins possible les ressources de la puissance 
natale de la France. 

Après une réplique de M. l'amiral Fouri-
chon, l'article 5 de la commission est adopté. 

Sur le chapitre 6, M. Belhmont développe 
un amendement qui est comoattu par M. 
Kaoul Duval et rejeté. 

M. Bouchet demande une augmentation 
pour les commis de- marine. 

Cet amendement est rejeté. 
Les art. 7 à 11 sont ensuite adoptés. 
Sur le chapitre i2.»M. Rattier demande que 

le traitement de cinq commissaires de police 
des arsenaux soit supprimé et dit que ces 
fonctionnaires rappellent trop le gouverne
ment de combat. 

Le ministre réfute les assetions de M. Ra-
thier. 

M. Raoul Duval déclare que la commission 
n'a pas accepté l'amendement, 
' L amendement Rathier est adopté par 318 

voix contre 109. 
L'Assemblée décide qu'elle ne siégera pas 

demain et relire da l'ordre du jour la propo
sition relative aux allumettes. 

Elle adopte ensuite les chapitres 12, 13 et 
I 4 da budget de la marine et renvoie le cha
pitre 15 à la commission. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
jeudi. 

La séance est levée à 6 h. 25. 

V I E I X •»!*«»« K.-L vl HEM 

Les Droits de l'Homme rappellent, non 
sans à-propos aujourd'hui, à M. Gam
betta, ses anciens programmes : 

« N o u s furon* remarquer à M. Gam
betta, lorsqu'il s'était présenté à Bellevi l le , 
les cahiers qu'il accepta en 1869 deman
daient : 1° l'abolition dea armées pesma-
nentos et l 'armement général de la nation; 
f la suppression de la magistrature ina 
movible e* l'élection de» juges par le pou» 

pie ; que, s'il s'engagea à formuler ces 
deux souhaits, c'est qu'il trouvait les ins
titutions d'alors qui sont les institutions 
actuelles, mauvaises ; que, pour obtenir 
la transformation do notre organisation 
politique et do notre organisation judi
ciaire, i l n'est d'autre moyen que d'indi
quer leurs vices, et que pour cela, il faut 
nécessairement dire des choses plus ou 
moins désagréables au personnel des deux 
institutions ; et finalement que ce ne sont 
pas les Assemblées é lues par le pays qui 
doivent respect et obéissance aux officiers 
et magistrats, mais les officiers et m a g i s 
trats qui doivent respect et obéissance aux 
Assemblées é lues par lo pays. » 

La feuille radicale énumère ensuite 
tous les articles du programme républi-

1 rein : 

" La liberté de la presse dans toute sa 
» plénitude ; 

» La liberté de réunion sans entraves 
» et sans pièges avec la faculté de discu-
» ter toute malière religieuse, philosophi-
» «lue, politique et sociale ; 

» L'abrogation de l'article 291 du Code 
» pénal ; 

» La liberté d'association pleine et e n -
» tiore : 

» La suppression du budget des cultes 
» et la séparation des église et de l'Etat; 

» L'instruction primaire, laïque, gra-
» tuite et obligatoire, avec concours entre 
» les intelligences d'élite, ponf l 'admis-
» sion aux cours supérieurs, également 
» gratuits ; 

» La suppression des octrois, la s u p p o s 
ai sion des gros traitement et des cumuls , 
• et la modification de notre système 
» d'impôts ; 

» J^aaiomination de tous les fonctionnai-
» reS puftllCS p u r i 1-111.1.... , 

» La suppression des armées porm»-
» nentos, cause de ruine pour les finances 
» et les affaires de la nation, source de 
» hitines entre les peuples et de défiances 
» à l'intéri«ur ; 

» L'abolition des privilèges et monopo-
» les que l'on peut définir par ces m o t s : 
» prime à l'oisivité. » 

» Ce programme, ajoutent les Droits de 
V Homme, a été textuellement celui de M' 
Gambetta en 1869, les termes mêmes du 
«cahierde ses électeurs» auquel i l « jurait 
obéissance » en même temps que « fidé
lité au peuple souverain. i> 

» Mais la situation n'est plus la m ê m e , 
— au moins pour M. Gambetta. 

» Et ce qui était légit ime, nécessaire, — 
nécessaire pour se faire nommer député, 
— lorsqu'on n'était qu'un petit avocat 
sans causes, obligé pour vivre d'escomp
ter son avenir auprès d'un mil l ionnaire 
Complaisant, n'est pins opportun aujour
d'hui, après une dictature de cinq mois , 
lorsque, député et leader do la Chambre 
di/s députés,on est en passe devenir de m i 
nistre, s inon chef du pouvoir exécutif. » 

Tout cela est bel et bon. Mais pour
quoi les intransigeants se sont-ils laissé 
duper par M. GanabettaTTourq-uoi ont- i ls 
cru à ses promesses, à ses engagements ? 
M. Gambetta s'est présente trois fois aux 
suffrages des radicaux : la première, i l 
n'avait d'autre antécédent que le procès 
du Réveil et l'éloge de Baudin ; i l a pu 
tromper ses électeurs. Mais la seconde, il 
avait donné l a mesure de son courage par 
sa fuite à Saint-Sébastien ; et quand est 
venue la troisième, i l avait déjà inauguré 
et développé la fameuse politique des 
moyens détournés. Si les radicaux ont été 
surpris, franchement, c'est bien leur faute. 

BULLETIN ECONOMIQUE 
Le ministre des affaires étrangères 

Tient d'entamer l e s négoc ia t ions pré l i 
minaires pour la conc lus ion d'un n o u 
v e a u traité de c o m m e r c e entre laFrance 
et l 'empire austro-hongrois . 

Cette convent ion seija conçue sur les 
m ê m e s b a s e s q u e le traité aus tro -a l l e 
mand actue l lement en préparation. 

Le directeur général des postes vient de 
décider que les factures de commerce sans 
annotation seront et sont déjà considérées 
comme papiers d'affaires, et peuvent être 
expédiées sous bande ou sous enveloppe 
ouverte, a u prix de cinq contâmes. 

Roubai x-Toi ire oing 
E T LE N O R D OE LA. F R A N C E 

Le Conseil municipal de Rouba ix , s e 
réunira à la Mairie, le vendredi 10 nor 
vembre , à 7 heures et demie du soir., 
pour l'ouverture de la ses s ion de n o 
v e m b r e . 

Voici Tordre du jour de cette sess ion : 
1° Acquisition, d'une deuxième pompe à in

cendia à vapeur. 
2" Demande d'un crédit supplémentaire 

formée par le bataillon des Sapeurs-Pom
pier . 

3' P orogation du tarif de l'Octroi jusqu'au 
31 décembre 1887. 

4° Homologai ion d'un marché de gré à gré 
pour la fourniture de cabans au personnel de 
l'Octroi. 

5° Tarif à-étab;ir à la Condition publique 
pour les réparations a faire au colis en mau
vais état, 

9° Reconstruction da l'aqueduc de la rue de 
la Redoute. 

7° Réclamation de M. le Maire de Leers au 
sujet d'un terr-iin nécessaire à l'ouverture du 
chemin de Roubaix à Leers. 

8° Constm-'ion à l'Abattoir d'un hangar 
pour déposer matériel des Fêtes. 

V A m à u L ient de l'ancienne école com
munale de* : irs de 11 Sagesse, rue du Vieil-
Abreuvoir 

10° Amoiiu, étions à apporter à l'école com
munale des Sœurs Carmélites, rue Saint-
Antoine. 

11° Eclairage au gaz des écoles des Sœurs 
de la Sagesse, au Tilleul et rue Blanchemaille 
ainsi que celles des Carmélites pour les cours 
du soir à faire aux • nfanis des manufactures. 

12° Vœu à émettre en faveur d'un projet de 
déviation du canal de la D;ùle entre le Urand-
Tournant, à Lille et Sainte-Hélène. 

13e Demande d'un crédit pour le service des 
études. 

14° Demande d'un crédit pour ia service de 
l'ébouasre. 

lo" Demande d'un crédit pour !e travail du 
recensement de la population. 

16* Réparations à faire à l'an ;ien asilt; de la 
rue deSeuastopol. 

17° Proposition de vente de matériaux de 
démolitions appartenant à la ville. 

18* Rapports de la Commission os Tra
vaux sur : 

1° La démolition de la Maison klcroix, 
rue de l'Hommelet, et acquisition de terrains 
hors d'alignement; 

2° Cession de terrain à la voie nbliqne, 
rue du Curé; 

3° Classement et prolongement d la rue 
"Wibanx et échange de terrains pour donner 
an dégagement au dépôt des réservirs des 
Eaux de la Lys: 

i" Demande de classement de la àe de la 
Redoute prolongée. 

19° Rapports sur l'école de natation. 
20" Rapports1 de la Commission de: Finan- | 

ces sur : 
1* La demande de Bourse à l'Insttut des 

Sourds-Muets de Lille, formée en favur de la 
jeune Lambert; 

2° Au sujet de l'acquisition des terains né-
cessairesà l'emplacement des nouvelle écoles; 

3° Sur les conclusions du rapport di la com
mission do l'Ecole professionnelle; 

4°»Le vote d'un crédit supplémeatiire pour 
les Fêtes; 

5° La pétition du sieur Fra-çois. întrepre-
neur du service de l'omnibus du Giemin de 
Fer. 

6° Projet de pavage du carré de la Place 
réservé au marché aux légiimes. 

21» Communication de là Commission des 
Pompiers rel «tive à la réorganisation du 
corps, conformément au Décret du 29 décem
bre 1875. 

22" Rapport de laCommUsion du Cimetière. 
23° Rapports de la Commission des Ecoles 

sur : 
1° Lts Bourses communales au Collège; 
2° Les Ecoles académique ; 
3° La demande de création d'un Asile a l'é

cole Protestante. 
24° Rapports de la Commission des Eaux 

sur : 
1° Le budget du service des Eaux de la Lys 

pour 1877; 
2° Compte-rendu du service des Eaux pour 

1875-, 
3" Fourniture de charbon à faire pour ce 

service. 
1877. O b j . 

ajwUirimitif de la Vaille pour 

On annonce que M. le ministre des tra
vaux publics déposera prochainement à la 
Chambre des députés le projet de loi con
cernant la cession aux grandes Compa
gnies de chemins de fer des petites l ignes 
d'intérêt local. 

Comme nous l'avons dit les assises du 
Nord s'ouvriront lundi prochain, 13 no 
vembre, à dix heures du matin. 

Parmi les causes importantes, nous re
marquons les suivantes : le 17, Jacob De 
bryer, meurtre ; le 18, Yden, assassinat ; 
incendie et tentative d'assassiuat ; le 23, 
Lapaix, assassinat ; le 24, Perrette, de 
Cambrai, et Rossel , assassinats. 

Par u n e circulaire insérée au b u l l e 
t in n° 5 8 des A c l e s de la Préfecture, 
M. l e préfet du N o r d rappel le que l e s 
c o m b a t s de coqs , ainsi qu 'un j e u dit : 
de l'oie, encore e n u s a g e dans certai 
n e s loca l i t és , sont e x p r e s s é m e n t in ter 
di ts par la loi d u 2 jui l le t 1 8 5 0 , a ins i 
conçue : 

« Seront p u n i s d'une a m e n d e de 
c inq à qu inze francs e t pourront l'être 
d'un à c inq jours de prison, c e u x qui 
auront e x e r c e p u b l i q u e m e n t et a b u s i 
v e m e n t de m a u v a i s tra i tements e n v e r s 
l e s a n i m a u x d o m e s t i q u e s . La pe ine de 
la prison sera toujours appl iquée en 
cas de réc id ive . L'article 4 8 3 du Code 
pénal sera toujours applicable. » 

On sait que des concours de pigeons 
voyageurs avaient été organisés par les 
sociétés colombophiles de Paris. 

L'administration de la guerre, en 
souvenir des services rendus par les 
pigeons voyageurs pendant le siège de 
Paris, avait voulu prendre part aux 
concours pour les encourager. A cet 
effet, elle a offert vingt médailles 
qu'elle avait fait frapper. 

La municipalité de Paris, de son côté, 
a témoigné ses sympathies pour une 
entreprise qui a déjà rendu tant de 
services à la cité ; le conseil municipal 
a voté une somme de 1,000 francs des
tinée à être répartie entre les va in 
queurs des concours de Vi t ry- le-Fran-
çais. 

Les concurrents dont les pigeons ont 
été les coursiers les plus rapides et les 
plus fidèles, et qui ont remporté les 
prix sont : M. Derouard, si connu pour 
les services que ses pigeons ont rendus 
à la ville de Paris à l'époque du blocus, 
et auquel le gouvernement la Défense 
nationale a accordé, en raison de ces 
services, la distinction si bien méritée 
de chevalier de la Légion d'honneur, et 
MM. Laurent,Navette, Josson, éleveurs 
des plus habiles et amateurs fort prisés 
de nos précieux messagers. 

Une foule nombreuse n'a cessé, pen
dant toute la journée de lundi, de se 
porter vers le lieu de la terrible catas
trophe de dimanche soir. Au milieu d^s 
débris broyés et méconnaissables de la 
voiture, encore épars çà et là et qu'on 
se hâtait de faire disparaître, dans la 
matinée, on a encore retrouvé, à 10 

i heures, une sanglante épave dans le 
j fossé de la voie, à plus de vingt pas 

du lieu où le choc s'est produit . . . Mais 
i nous voulons ménager la sensibilité de 
| nos lecteur» en ne disant, ici, rien de 
: plus sur cet affreux détail ! 

Plusieurs témoins oculaires du mal 
heur arrivé, ou qui,du moins, sont ac 
courus des premiers au secours, nous 
ont entretenu du spectacle qu'ils ont 
eu alors sous les yeux. C'est à faire 
frémir les natures le- plus solides ! 

Un fait seulement. C'est celui de 
l'arrivée de M. Givinan-Fremaux, arri
vant, sur les lieux "avec lout le person
nel de sa ferme pour porter secours. 
Déjà il était à l 'œuvre quand, dans les 
f tdjiTuw encore palpitants, il reconnut 
sou beau-frère, sa belle-sœur, ses ; Q 

amis , à qui il pariait encore sur la ' tenrs appartenant à une de ces catégories 
route, il n 'y avait pas un quart 
d'heure ! . . . 

Il fallut l 'enlever, en quelque sorte, 
de force à ce spectacle, doublement 
terrifiant pour lui, en promettant 
qu'on transporterait chez lui tous ces 
débris sanglants. Çà été là une de ces 
scènes qu'on n'oublie jamais ! 

C'était, on le sait, de la ferme de M. 
Gœman, à Lommelet, que devait partir 
ce matin, à onze heures, le cortège 
funèbre se rendant à l'église de Lam-
bersart. (Mémorial.) 

Un individu nommé Lepers, échauffé 
par les. famées de l'alcool, dimanche, à 
onze heures du soir, frappait à coups 
redoublés à la porte d 'un cabaret de 
Tourcoing. Mais, vu l 'heure avancée, la 
cabaretier resta sourd à ses appels. En 

; ce moment passait près de lui, Delan
noy,' trieur à Tourcoing, suivi par deux 
autres personnes. 

Croyant reconnaître la voix de son 
frère, Delannoy interpella Lepers : 
Tiens, lui dit-i l , vous trainez encore 
les rues à cette heure ! Lepers, à ces 
paroles devient furieux, tire son eou-

I teau, et se précipitant sur Delannoy 
lui en porte trois coups, dont deux dans 
la direction des hanches, et l 'autre au 
cou. 

Prenant ensuite le chemin du com
missariat de police; Lepers, arrivé de -
vantle commissaire, fait une déposition, 
dans laquelle,il déclare avoir été a t ta
que T 4 - . : . ,T>/tWrirlii£! 

Mais une enquête qui eut lieu le len
demain, ayant fait reconnaître toute sa 
culpabilité, Lepers a été immédiatement 
arrêté et écroué. 

Un habitant de Tourcoing, M. L. P . 
se rendait ce matin, à six heures, au 
chemin de fer, pour prendre le train de 
Belgique, lorsque passant rue de la 
Gare, il tomba si malheureusement 
qu'il se démit l'épaule gauche; le doc
teur Rogeau, appelé en toute hâte ainsi 
que le docteur Delepoulle, lui prodi
guèrent leurs soins. 

M. L. P . fut reconduit très-souffrant 
à son domicile: on espère que cette 
chute n'aura pas de suites graves. 

Poux la chronique locale, G. Baudetct 

votent séparément pour l'élection des Pru
d'hommes qui lui sont attribués par décret 
d'institution. 

Article 6. — Les choix, pour la nomination 
des Prud'hommes, ne pourront porter que sur 
des électeurs âgés de trente ans accomplis et 
sachant lire et écrire. 

Au premier tour de scrutin, nul candidat 
ne sera proclamé s'il n'a obtenu la majorité 
absolue des suffrages. Au second tour, la ma
jorité relative sufiira. 

Chaque scrutin devra durer au moiaa trois i 
heures. i 

Article 7. — Des csrtes ou lettres d'avis se
ront délivrées à l'avance, à la diligence du 
Maire de la ville de Roubaix, siège du Conseil 
des Prud'hommes. 

Article 8. — Le présent arrêté sera immé-
diatemeni publié et affiché dans toutes les 
communes comprises dans la.circonscription 
du Conseil de Prud'hommes. Il sera, en outre, 
inséré au Recueil Ais Actes administratifs de 
la Prélecture. 

Lille, le 4 novembre 1876. 
Le. Préfet du Nord, 

LIZOT. 

• t e t - C I v i l d e femetnbativ. 
PUBLICATIONS DB UARIAOBS DU 29 octobre. 

— Achille Catel, 26 ans. chaudronnier, et Ma
rie Vinel, 32 ans, ourdisseuse. — Victor Du-
fiets, 24 ans, cordonnier, et Marie Conlembier, 
24 ans, bobineuse. — Alfred Descamps, 33 
ans. tisserand, et Philoméae Lerouge, 33 ans. 
tisserands. — Paul Demulder, 39 ans, domes
tique, et Liévine Galois. 33 ans, piqurière. 
— Pierre Devos, 40 ans, tisserand, et Adèle 
Vanpeteghem, 41 ans, tisserands. — Jules 
Delespaul, 27 ans, journalier, et Adèle Le-
ruste, 21 ans, bobineuse. — Jules Delbecq, 
37 ans, tisserand, et Hermance Delahousse.lS 
ans, bobineuse. — Auguste Bruggeman. 23 
ans, trieur de laines,et Célina Delbecq, 18 ans, 
dévideuse. — Joseph Colonne, 31 ans, t:sse-
rand, et Joséphine Batteur, 29 ans, bobinense. 
— Louis Hespel. 26 ans, tisserand, et Silvie 
Pauwels, 26 ans. tisserande. — François 
Dubois, 26 ans, garçon boucher, ei Palmjre 
Batteur, 21 ans, repasseuse. —Eugène Bony, 
38 ans, journalier, et Hortense Desrousseaux, 
i« «ne saurneuse. — «marie* vafiaccere, «o 
ans, teinturier, "BT "Marie Vanriest, 22 ans. 
soigneuse. — Henri Vandersype, 21 ans, mé
canicien, et Vanderherten. 18 ans. tisserande. 
— Louis Vandekerckhove. 28 ans, sans pro
fession, et Célina Buussemart, 28 ans. sans 
profession. — Jean-Baptiste Vanspeybronck, 
-4 ans, graisseur, et Emilie Demeuleneîre,22 
ans. soigneuse. — Louis Vasseur, 32 ans, tis
serand, et Coralie Rosse. 30 ans, tisserande.— 
Hr nri Hespel, 23 ans, menuisier, et Clémence 
Couvreur, 24 ans. soigneuse. — Pierre Van-
denhemdeD, 22 ans plafonneur, et Julie Trits-
mans, ll> ans. repasse.se.— Jean-Baptiste 
Vanbost. 33 ans. journalier, et Marie'Der .y ver. 
26 ans, tisserande. — Alfred Duquesnny, 26 
ans, ourdisseur, et Hermance Jonville, 27 ans, 
journalière. — François Legon, 24 ans, tisse
rand, et Hortense Desmettre, 26 ans, tisse
rande. — Cyr Delporte, 46 ans, ourdisseue, et 
Stéphanie Frelier, 26 ans, servante. — Emile 
Hazebrouck, 29 ans. m canicien, et Louise 
Lefevre, 22 ans, cjuturière. — Adolphe Van 
Parys, 30 ans. domestique, et Rosalie Tack, 
27 ans, dentellière. 

DÉCLARATIONS DB NAISSANCBB du 31 octo
bre. — Philomène Maeyens, au Cul de Four. 
— Hubert Mespreuve, rue des Fondeurs, cour 
Houzet, cheval 8. — Marie ïorca.rue du Pile, 
101. — Palmyre Aubry, rue des Charpentiers, 
cour Declercq, 3. — Malvina Meurisse. au 
Pile, 161. — Hélène Callens, boulevard de 
Paris. 

DU 1er novembre. — Gabrielle Dendlevel, 
boulevard de Paris, 21. — Louis Tiberghien, 
rue du Mouveaux, 114. — Henri Delmée, rue 
du Fort, 8. — Léon Petit, rue de Lille, 160.— 
Henri Lecomte, au Butin. — Alphonsine 
Marchetich. rue du Fontenoy, 106. — Jeanne 
Vienne, r>>e de Magenta, 7. 

DÉCLARATIONS DB NAISSANCBS DU 2 novem
bre. — Alfred Santré, rue de l'Enfer, 13. — 
Toussaint Dupas, rue Notre-Dame. 38. — 
Edouard Boulenger, rue du Chemin-de-Fer, 
32. — Florimond Florquin, rue du Tilleul, 
14. — Adèle Laumoot, rue de la Vigne. — 
Danaé Houzet, rue de l'Epeule, cour Gros, 12. 
— Philomène Weymeels. rue de France. — 
Victor Marin, rue du Tilleul, fort Desprez. — 
Jean Baptiste Dhaus«y, rue Cadeau, 199. — 
Eugène Desgardins, rue du Trichon, 56. — 
Guillaume Dhaœnens, rue de la Gaité, cour 
Daumont. 2. — Jules Castelain, rue des 
Anges, 15. — Octave Delsalle, Grande-Rue, 
cour veuve Pau, 5. — Eugénie Infère, rue 
Philippe-le-Bon. — Jeanne Verlinde, rue de 
la Guinguette, cour Ivo, 2. 

DÉCLAMATIONS DB DÉCÈS du 31 octobre. — 
Arthur Dhuyvetter, 2 mois, rue de la Balance, 
47. — Pierre Vandendriessche, 21 ans. gazier, 
rue des Fondeurs, cour Vienne, 14. 

Du 1er novembre. — Augustine Geldhof, 
2 mois, au Cnl-de-Four, rue de la Prospérité. 
— Frenoy, présenté sans vie, rue Delattre. — 
Marie Jouvenet, 50 ans, ménagère, rue du 
Fort. — Marie Kerckhof, 37 ans, ménagère, 
au Bas-Fontenoy. cour Liagre. 

Du 2. — AméîieHoérée. 81 ans. journalière, 
Hespice. — Joséphine Play-, 6 jours, rue 
Watt, 44. — Barbe Dcbouvrier, 75 ans, ména
gère, au Pile, Grande-Cité, 31. — Hyppolite 
Carette, 2 mois, chemin des Couteaux, 21. 

C0SW0IS"rïhlItlMf* ETOBÏT^ 
Les amis et connaissances de la famille 

MOULIN, qui, par oubli, n'auraient pas 
r çu de lettre de faire part du décès de 
Monsieur ADOLPHE MOULIN, décédé à Rou
baix, le 7 novembre 1876. dans sa 34e année, 
sont priés de considérer le présent avis com
me en tenant lieu et de vouloir bir-n assister 
aux c o n v o i e* . s e r v i c e s o l e n n e l s qui 
auront lieu le jeudi 9 courant, à-8 heures 1/2, 
en l'église Sainte-Elisabeth, à Roubaix. — 

CORRESPONDANCE 
te* artistes tjvn satoont, n'engagent nx 

fofjtmon, n» te rmponumbiiité ou journal. 

Roubai», 8 novembre 1876 . 
Monsieur l e Rédacteur du Journal 

de Roubaix, 
f ED. présence du fait publ ié , hier, dans 
votre journal, concernant un teinturier 
de Roubaix , je t i ens à. déclarer que la 
pJ.upartdemes col lèguesôntet^mma moi , 
l 'habitude de brûler leur* daoàets et 
fonds de c u v e s . 

Par suite de l 'établissement de la S o 
ciété anonyme de déchets de Roubaix 
Tourcoing, nous s o m m e s n o n - s e s ' 
m e n t d ispensés de les détruire; mais il 
e s t de notre devoir de le» b s s s r à cette 
Soc ié té . En le faisant nous prendrons 
pour juge de notre loyauté , les action* 
naires et administrateurs d e la dite So 
ciété qui se compose de lamajeure par 
tie de nos fabricants. 

Cette valeur perdue , sera désormais 
uti l isée au profit de la fabrique, des te in 
turiers et des pauvres . 
Art. A5 des statuts de la Société Anonyme 

des déchets de /? «4>ato: et TourcetngA^ 
Répartition des bénéfices : 

1° 30 0/o aux actionnaires; 
2° 30 ù/o aux vendeurs: 
3»30 0 o à des œuvres de bienfaisance, 

accomplir au nom de la Société. 
Je voasprésente , Mons ieur ,mes 

tations empressées . 
U N TxnrruRiw. 

• * * * * • « , - • • 
On nous écrit qu'un accident est arrivé 

Viane, sur la ligne de Braine-le-Comte 
Gand. 

Dans la nuit du 31 octobrfau 1er nov-
bre, vers une heure du matin, un train 
«iwn-ohandises, venant à toute vapeur «7i 
ghien, vint se heurter violemment contre 
train de marchandises, qui manœuvrait à 
petite halte, station de viaae-Maesbecq. 

Le choc fut épouvantable ; les wagons 
brisèrent les uns contre les autres ; les BT 
chandises, consistant principalement en c" 
bon, roulèrent en bas au remblai et la 
fut tellement endommagée qu'il fallut * 
vêler sur les lieux de l'accident les bille 
les rails. 

La voie est restée encombrée pendant p 
que tout le jour de la . Toussaint, at cor 
on avait négligé de prévenir soit a Mons, 
a Braine ou aEnghien, les voyageurs qui 
rendraient par cette ligne, que la voie é' 
infranchissable et qu'ils avaient à pre~ 
une autre direction, ces .voyageurs ont dû 
tauger dans la boue pour gagner la rtation 
Viane, où ils durent attendre pendant pins 
deux heures. 

CN AIGLE. — On écrit de Moerebeke-W" 
que le g trde-chasse de M. H. De Kerchov 
Lippens a tiré, le jour de: la St-Hubert, 

i aigle qui mesurait un mètre d'envergure. 

Conseil de Prud 'homai rs 
de Résinais. 

RENOUVELLEMENT INTEGRAI, 

« • A C T I O N S 

Nous ,Pré fe t du département du Nord, 
officier de l'ordre de la Légion-d'Hon-
neur . 

Vu le décret en date du 13 jaillet 1876, por
tant reconstitution du Conseil des Prud'hom
mes de Roubaix; 

Vu les listes électorales dressées en exécu
tion de l'arrêté préfectoral du 31 juillet 1876, 
pour le renouvellement intégral dudit Con
seil; 

Vu les instructions de M. le ministre de 
l'agriculture et du commerce portant que ces 
listes seront publiées pendant huit jours; 

Vu la loi du t«* juin 1853, article 8, portant 
que : 

« En cas de réclamation, le recours sera ou
vert devant le Conseil de préfecture ou devant 
le tribunal civil, suivant les dis inctions éta
blies par la loi sur les élections municipales.» 

Vu aussi l'article 9 de la mêTie loi réglant 
le mode des élections de prud'hommes, ainsi 
qu'il suit : 

« Les patrons, réunis en assemblée particu
lière, nomment directement les prud'hommes 
patrons. 

» Les contre-maîtres, chefs d'ateliera et les 
ouvriers, également réunis en assemblées par
ticulière, nomment les prud'hommes-ouvriers 
en nombre égal à celui des patrons. » 

ABKÊTONS : 

Arâcle 1" — Les listes générales des élec
teurs du Conseil de Prud'hommes de Roubaix 
soront rendues publiques, à partir du 9 no
vembre courant jusqu'au 16 du même mois 
inclusivement. / 

Elles seront déposées, à cet effet, à la 
Mairie d^ Roubaix, où toute personne intéres
sée pourra en prendre communication. 

Article 2. — Daus les huit jours qui sui
vront la publication, c'est-à-dire jusqu'au 24 
novembre Inclusivement, tout intéresse pourra 
former des réclamations centre ladite liste. 

Celles de ces réclamations qui au ont pour 
objet des inscriptions, des radiations, des rec
tifications, etc., seront reçues au Secrétariat-
Général de la Préfecture. 

Les réclamations fondées sur la capacité lé
gale des électeurs devront être déposées au , 
Parquet du Tribunal 'de l'arrondissement dans ( L'assemblée à la maison mortuaire, rue du 
lequel se trouve le siège du Conseil de Pru 
d'hommes. 

Toutes les réclamations seront accompa- : 
gnées de pièces justificatives. 

Il suffira, pour être admis sur la jSxe des 
électeurs, de produire des titres authWtique-; 
constatant vingt-cinq années d'âge, trois an
nées de domicil dans le département et 
l'exercice de la profession depuis plus de cinq 
ans. 

Article 3. — Les patrons, les contre-maî
tres, chefs d'ateliers et les ouvriers inscrits 
sur les listes électorales provisoirement arrê
tées, et ceux qui y seront portés en ve tu do 
décisions du Conseil de Préfecture ou de juge
ments du Tribunal civil, sont convoqués à la 
Mairie de Roubaix,- siège du Conseil de Pru-
d'honr.es. 

1° Les contre-maîtres, chefs d'ate!iers ou 
ouvriers, pour le dimanche 3 décembre, à neuf 
heures du matin; 

î" Les patrons pour le lundi 4 du même 
mois, également à neuf heures du matin; 

A l'effet d'élire dans leurs catégories res-
I pectives le nombre de P,-ud'hommes indiqua 
'. dans le tableau qui se trouve annexé au pré

sent arrêté. 
Lorsqu'une catégorie est appelée à élire plus 

d'un Prnd'homme, il est procédé au scrutin 
de liste. 

Article 4. — L'assemblée électorale sera I 
présidée parle Maire de 1- ville de Houbaix, i 
siège du Conseil de Prud'hommes, ou par l'un < 
de ses adjoints, ou. en ens d'absence des ad- ; 
joints, par le conseiller municipal désigné à 
cet effet par le Maire. Le Président de chaque 
assemblée désignera, parmi les électeurs pré
sents, deux sceutateurs et un sec éluire pou:-
compléter le bureau. 

Article 5. — Il y aura, dans chacune des 
deux assemblée , autant d'urnes ou boite.; 

u'il y a de catégories d'industries dans lu j 
onseil de Prud'hommes, afin que les élec • 

Pile, cour St-Euj;ène, n" 61. 
On o b i * s o l e n n e l d u s n o i s sera célé

bré au Maître-Autel de l'églis-e Saint-Martin, 
l e jeadi9 novembre 15*76, à 10 heures pour 
le repos de l'âme de Mademoiselle A N -
TOINBTE-CAROLINH-MARIB-JOSEPH WATINE, 
décédée à Roubaix,- le 1er octobre 1876, à 
l'âge de 19 ans et 4 mois,et à l ' o M t que feront 
célébrer les dame de la Contérence de Saint-
Viucent-de-Paul, e vendredi 10 courant, à 7 
heures, en ladite «glise.— Les personnes qui, 
par oubli, n'auraieut pas reçu de lettre de 
taire part, sont priées de considérer le 
présent avis comme en tenaut lieu. 

Les bureaux de W S . *'IilïlJlSwT, agréé, 
près le Tribunal de Commerce, sont établis 
rue Winoc-Chocqueel, à Tourcoing. 

'12268-510 

M. Jules Bertrand, qui appartient de
puis plus de dix années à la presse dépar
tementale , en qualité de rédacteur de 
Y Autorité de Dunkerque, doit quitter ce 
journal . 

h'Aiâorité, dit-on, va devenir l'organe 
du parti bonapartiste de Dunkerque. 

Le général de Mariimprey, qui était depuis 
plusieurs mois en con;-é dans ses propriétés 
de Seme-et-Oise, a repris hier le gouverne
ment de l'hôtel des Invalides. 

Son fils,le vioiurte Edmond de Martiraprey, 
capitaine d'état-major, attaché au 89* ré
giment de ligne, en garnison à Versailles, 
Suit époaser, ie 24 du mois courant, Mlle Ma
rie lirabant, fille de M. Ju4es Brabant, ancien 
député au Corps législatif, ancien maire de 
Cambrai. 

VARIETES 

L e » o i e * d n Coni to le 

Nous recevons 1» curieuse- lettre 
vante : 

« Monsieur Te rédtetvur eu 
» Dans son intéressant article 

VInstitution de la Fabrique de 
inséré dans le numéro du 1er novembr 
votre collaborateur M. Gustave Bau" 
let, rapporte selon les dires de Pliu 
que les oies de notre région, la Mot ' 
allaient à Rome, a pied. Celte assert! 
m'a jeté, je vous l'avoue franche m 
dans une stupéfaction {grande! cela 
paraissait uu canard à propos d'oie t. 
Cependant, comme le «âge doit tours 
sa langue sept fois avant de formuler 
jugement, j 'a i beaucoup réfléchi sur 
possibilité du fait, mais à bout de. 
cherche, pour ou contre, j'allais me 
tirer persuadé de mon incompéteao 
quand ! . . . ma pensée fut envahie par 
grand souvenir historique ! le siège 
Rome par les Gaulois, 363 ans, av 
l'ère chrétienne ; siège,où les lies jor 
rent un rôle des plus importants, put 
qu'elles sauvèrent le Capitole I... 

» — Or, ces oies de la Morinie 
s'en venaient à Rome à pied,ne seraier 
ce pas les oies du Capitole ! si ce 
bres 1... 

» Je laisse la solution de ce probl 
historique a 1 auteur de l'article, et T 
prie d'agréer, etc. 

» Un abonné. » 

Notre abonné nous pose là, 
question ardue dont plus d'un 
dtetin serait certes embarrassé; ton 
fois, nous nous permettrons d'y ré~ 
dre dans la donnée des moyens de 
le monde; c'est-à-dire, histoire 
main : 

Certainement, les oies de la Monjr 
quittaient notre contrée pour s'en a! 
vers Romel Pline l'atteste série7 

ment. Il raconte même les disposition 
qu'elles prenaient pour faire ce gr 
voyage : « les oies lasses, dit- i l , aq 
mises au premier rang, les autres 1 
font marcher par cet instinct qu ' e" 
ont à se serrer : fessi proferuntur* 
primos; ita cceteri stipatione nat? 
rali propellunt eos. 

Maintenant qu'on se souvienne 
le Capitole était gardé par des oie* 
des chiens, ensuite que les assiège 
étaient des Gaulois.Les chiens indigè 
de Rome.conséquemmentsansnulçt 
naissance des ennemis, restèrent m~ 
parce que les assiégeants procédai 
dan» le plus profond silence, mais X 
oies\... émigrées de la Morinie, el 
flairèrent immédiatement dans. 
Gaulois,des gens loin de leur être et 
gers, elles reconnurent aussitôt le; 
compatriotes des Gaules, et pour,© 
primer leur joie parfaite, se mirent 
pousser mille cris d'allégresse en co 
rant au-devant des assiégeants, coin/ 
on s'élance dans les bras d'ancienn 
connaissances dont on a été, dep 
longtemps, éloignées. 

Les pauvres oies ne songeai 
guère quel méchant tour elles jo 

repasse.se

